
1. Les documents S/7432 et Si7433 conti 
éwhements mentionnQ5 dans les lettres aes 2l et 22 j 
.Ek&ldent du Conseil de s&uritb p le regdsentaot pe 
arabe syrienne et par le représedad. p 

et S/7423). Peut-être est-il utile aBa.joutej: Èr ces rap une note concernant 
les efforts déployés au ccm-s des derd3res s 
Unies chargé de la T) pou3 rédukre la 

tension le long de 
2. I%l X&i, la situation stztce issaAlo- 
syrienne s'est rapidement et sérieusement a e dans certabns secteurs. ce fait 
a été porté à 18attention du Conseil de sécwité par deux lettres du representant 
permanent de la iZgx5.e en date et 24 mai 1966 (S/7288 et S/7320), auxquelles 
le rep?&wntant dlIsraël a r& es 1.6 mai (S/7296) et 29 mai (S/E&). 

39 Cette hausse de tension a retenu l*attentioz vigïlade au Président de la 
Commission mixte isr&.o-syrienne dlarfnistice et au Chef d'&at-major de 1'OMIST. 
En mai 1966, le Chef a'&&-major a confér& avec les autorit& israéliennes et 
syriennes et, au ddbut de juin, il est parvenue à la conclusion qu'il fe.Xla5.t agir 
pour assuzer, dans toute la mesure du possible, une situation plus calme le IOrg 
ae la ligne d*armistice. En cons&quence, au cours atentretiens avec les deux 
parties, rappelant le texte aragrapbe de la résolution du 11 août 1949 oh le 
Conseil de skcurité "confix I jusqu"'au règlement pacifique définitif, l'ordre 
donné, en vertu de 1'Artid.e 40 de la Charte des Nations Unies, par le. rdsa- 
LUtiOn 54 (1948) aux gOUVernem.entS et autorités intéressés d'observer une SUSpenSiOn 

d'armes inconditionnelle", il (L propos8 que chacune aes deux parties s8acquitte de 
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ies ewssemt accej$& 
t%m&s dtobs i-b-3es Cies s le ZQme a 

et= SI las a 

tiens Unies, lesquelles 

Aucun indice d%me conc 
es ou de ~Ortb~c~tiQms - mpa t ni a’cmix-e 

ilt dans 1-s ZQneS 

les obserwteurs n~eat vu au s et d'smles 
tidivkluelles et n’ont not.6 
militaire peu ncmbreux. De m&xe, ils ont obs~v&, 
fortifications qu'ils avaient vues 102s &e visites ant&%wes (en Il%Q, 1962 

et 1963). Sl s'agit 13 & violatfone tees agrsphes A et B ae 1' icle V de la 
Convention d’&lFdStiC! entre Israël et 1% Syrie. Le 
Commission mixte dtex ce l'attention 

tie int&essbe. las mmes cSfen.s%ves, il niy 
b~effectff du personnel militaire et 

rie1 sutor&& q?.Z ont && obs 4s ae t et dlautre btalemt 




